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Géographie – Première S – Programme 2011. 

 

THEME 1: COMPRENDRE LES TERRITOIRES DE PROXIMITÉ 
 

 

 

CHAPITRE 1 

APPROCHE DES TERRITOIRES DU QUOTIDIEN 

 

 

Introduction 

 Définition du sujet 

 On entend par « territoire », un « espace délimité, identifié, 

administré, approprié par ses habitants ». C’est une notion à la fois 

géographique, juridique, sociale, culturelle et affective (il s’agit d’un 

espace vécu, donc aussi de perceptions) 

 Les territoires du quotidien sont les communes (36.000, aujourd’hui en 

France, dont plus de 80% sont rurales). C’est le 1er espace de vie des 

populations. C’est dans les communes que les habitants forgent une 

grande partie de leur identité collective.  C’est aussi le lieu 

d’expression du pouvoir local. 

 A la fin des années 1990, 90% des communes sont regroupées dans 

des EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) qui 

finance des projets communs : transports, déchets, développement 

touristique par exemple. 

 Un autre territoire du quotidien est constitué par le département, 

espace essentiel des migrations pendulaires des individus. Ces 

territoires parcourus prennent la forme de territoires-réseaux. 

 Actuellement, les projets d’aménagement du territoire se font 

davantage à l’échelle des territoires de proximité afin d’améliorer les 

conditions de leurs habitants, en termes d’urbanisme, d’emplois, de 

développement durable par exemple. 

 Toutefois, les acteurs sont multiples et correspondent à 

l’emboitement des différents territoires français (communes, 
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départements, régions, Etat, Union Européenne). Cette multiplication 

des acteurs rend complexe la gestion d’actions diverses. 

 

 Annonce de la problématique 

 Quels acteurs aménagent aujourd’hui les territoires du quotidien ? 

 Quels sont les grands enjeux de l’aménagement des territoires ? 

 

Etude de cas : Aménagement sur l’île de la Réunion (voir PPT) 

 

1. Les acteurs de l’aménagement des territoires 

 

A- L’Etat et l’Union Européenne (UE) : deux niveaux d’échelle 

 

Au lendemain de la 2nde Guerre mondiale, tandis que le territoire français 

est en grande partie détruit par la guerre et affronte un grave problème 

de logement. Dans ce contexte,  l’Etat prend en charge l’aménagement du 

territoire pour la mise en œuvre de grands projets nationaux destinés à 

rééquilibrer le territoire (Est industrialisé, Ouest rural), à développer et 

modernises les transports ainsi que les aménagements touristiques. 

Aujourd’hui encore, l’Etat définit les grandes orientations des 

aménagements à l’échelle nationale. 

Pour cela, l’Etat dispose d’outils par lesquels il exprime ces grandes 

orientations, comme la Directive Territoriale d’Aménagement e de 

Développement Durale (DTADD). Il finance en partenariat avec les 

régions des projets locaux d’aménagement. Ces projets sont concrétisés 

dans les Contrats de projet Etat-Région (CPER). 

 

Des établissements publics à compétence nationale interviennent aussi 

sur le territoire, pour le protéger (Conservatoire National du Littoral) ou 

pour le rendre plus performant (Réseau Ferré de France, chargé de 

l’entretien et du développement des voies ferrées). 
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A l’échelle communautaire (c’est-à-dire européenne), l’Union 

Européenne (UE) accorde des aides aux régions en retard de 

développement par l’intermédiaire du FEDER (Fonds Européen de 

Développement Régional). A ce titre, il est important de signaler de l’UE 

raisonne toujours à l’échelle des régions au moment d’accorder des aides 

au développement. Le FEDER cherche à réduire les disparités régionales 

au sein de l’UE. 

 

B- Collectivités territoriales : échelle régionale et locale 

 

A partir de 1982-1983, des modifications institutionnelles sont engagées afin 

de décentraliser certaines décisions. Cette politique est renforcée  par la 

réforme constitutionnelle de 2003 et la loi sur les libertés et les 

responsabilités locales de 2004. On ne parle plus alors d’aménagement du 

territoire mais d’aménagement  DES territoires. Dès lors, des compétences 

autrefois attribuées à l’Etat passent aux échelons inférieurs (sur régional). En 

conséquence, les collectivités territoriales (régions, départements, 

communes) sont au cœur des décisions en termes d’aménagement. 

IMPORTANT : On ne cherche plus à rééquilibrer le territoire à l’échelle 

national. Désormais, chaque région élabore un diagnostic de ces ressources 

et besoins en termes économiques, social et environnemental et met en 

œuvre des projets d’aménagements destinés à accroître sa compétitivité par 

rapport aux régions afin d’attirer des emplois par exemple.  

 

La décentralisation a fait apparaître de nombreux acteurs locaux : élus 

communaux, départementaux, régionaux et des communautés de 

communes. 

 

C- L’aménagement des territoires et la participation citoyenne 

 

Les citoyens sont de plus en plus sollicités pour participer activement à 

l’aménagement de leur territoire de vie. En effet, les nouveaux modes de 

gouvernance (conseils de quartier, Agenda 21, débats publics) la 
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multiplication des associations destinées à faire pression sur les élus 

permettent aux citoyens d’être plus présents dans les processus 

d’aménagement. 

Le sentiment d’attachement à un territoire est un facteur essentiel de la 

participation citoyenne à l’aménagement du territoire (Cf. opposition à la 

construction de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes près de Nantes). 

 

2. Une multitude d’enjeux à concilier 

 

A- Territoire de proximité et territoire national : concilier les deux 

niveaux. 

 

Les objectifs nationaux ne doivent pas entrer en contradiction avec 

l’aménagement des territoires de proximité. En effet, la loi de 1995 pour 

l’aménagement et le développement du territoire doit « assurer » à chaque 

citoyen, l’égalité des chances sur l’ensemble du territoire national et créer les 

conditions de leur égal accès au savoir. Cette loi cherche la mise en valeur et 

le développement équilibré du territoire de la République. 

 

Actuellement, ces principaux déséquilibres que l’Etat a pour mission de 

corriger, affectent les zones rurales en dépeuplement, certains espaces 

industriels en reconversion (au nord et au nord-est de la France) ainsi que les 

quartiers urbains marginaux touchés par le chômage. 

 

B- Le double enjeu du développement durable 

 

Le développement durable cherche à concilier des objectifs de nature 

différente, sociale, économique et environnementale. L’enjeu du 

développement durable oblige les collectivités territoriales à raisonner à long 

terme. Les collectivités territoriales intègrent cette dimension dans leurs 

Agenda 21. Les SCOT et les PLU présentent un PADD (projet d’aménagement 

et de développement durable). Le PDU (plan de déplacements urbains, 

obligatoire depuis 1996 pour les agglomérations de plus de 100 000 
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habitants) vise à réduire l’u lisa on de l’automobile et ses nuisances en 

relançant les transports collec fs et   doux   (vélo, marche à pied). Renforcé 

par le Grenelle environnement, il conduit de nombreuses agglomérations à 

réaménager la ville autour d’un nouveau tram ay par exemple. 

 

C- Objectifs pour chaque territoire : cohésion et compétitivité. 

 

L’aménagement du territoire doit concilier deux objectifs qui peuvent 
sembler contradictoire. 

La cohésion territoriale demeure un impéra f de toute poli que 
d’aménagement, visant à réduire les lignes de fracture entre les territoires 
mais le vocabulaire a changé comme en témoigne les évolu ons de 
la DATAR (organisme crée en 1 63 pour la mise en œuvre de l’aménagement 
qui devient la D ACT en 2006 pour redevenir la DATAR mais en changeant le 
sens du sigle). Les poli ques de la ville sont par exemple redirigées dans ce e 
optique et visent en premier lieu les territoires du quotidien. 

-    La recherche de la compétitivité pour les territoires : depuis peu, un 
nouvel objec f a surgi, dans le contexte de la mondialisa on. L’aménagement 
des territoires cherche à rendre plus a rac fs et plus e caces les territoires, 
en augmentant les équipements (réseaux de communica on, en par culier), 
a n d’a rer les entreprises créatrices d’emplois.  ais aussi et surtout, en 
misant sur le développement des territoires suscep bles d’entraîner les 
autres, les poli ques de créa on de pôles de compétitivité ou d’excellence 
rurale, (par les collec vités territoriales, les chambres de commerce et 
d’industrie, les syndicats mixtes) en sont l’illustra on. Départements et 
communautés inves ssent dans les réseaux numériques à très haut débit, 
notamment dans les territoires peu denses. 

-    L’ar cula on entre ces deux objec fs est probléma que : au jeu de la 
concurrence, les territoires ne sont pas égaux. Les territoires des grandes 
aires métropolitaines sont mieux armés. Et, donc, les poli ques publiques 
s’e orcent, dans le même temps, de rendre certains territoires plus 
compé  fs et de venir en aide à ceux qui le sont moins. 
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Vocabulaire 
Agenda 21                                                                        

                 développement                                      échelles territoriales. 

 

Communauté d’agglomération : EPCI regroupant plusieurs communes formant un ensemble de 

        50 000 h                                           -centre de plus de 15 000 

habitants. 

 

Cohésion                                                                                  . 

Compétitivité                                             ider et agir sur le territoire 

Compétence                                                                                        

aux autres territoires 

Conservatoire du littoral                                   5                                    

                                                                               

Contrat de projet État-région (CPER)                                                              

                                                  j                                     

territoire. 

       délégation   l’aménag m nt d  t rritoir   t   l’attra ti ité régional )                

                                                                                                 

                                                                                                     

                                                                                           

territoires entre 2006 et 2009 

Développement durable                                                                     

                                                                     . 

       ta li   m nt    li  d   oo ération intercommunale)                            

             j                       j                                                        

EPCI. 

        ond    ro é n d  dé  lo   m nt régional)                                     

                                                                     

Grenelle environnement                    00                                                   

                                          h                                                     

                                                                         …                    

commun                                                                                     

                                         j                . 

 oi      n m nt                                                               

            

Loi SRU : 2000                                                                                    

                                 h                                            

PLU                                                                                            

                                                       0                                           

sols. 

Pôle d’ x  ll n   rurale (PER)                                  005                                

                           j                                                           500 en 

2011) 
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         éma d   o ér n   territoriale) : document de planification supra communale         

                                                                                                

                                                          15 ou 20 ans. 

Syndicat mixte                                                                        . 

 

 
 


